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Résumé

La posi�on-recommanda�on DOC-2007-21 détaille les obliga�ons
professionnelles à l'égard des clients non professionnels en ma�ère de
ges�on de portefeuille pour le compte de �ers. Des précisions sont ainsi
apportées quant aux condi�ons d'entrée en rela�on avec le client, aux
mandats de ges�on de portefeuille (forme, contenu, informa�on du
mandant sur la ges�on de son portefeuille) et aux modalités d'exécu�on du
mandat de ges�on.
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La posi�on-recommanda�on DOC-2007-21 détaille les obliga�ons
professionnelles à l’égard des clients non professionnels en ma�ère de
ges�on de portefeuille pour le compte de �ers. Des précisions sont ainsi
apportées quant aux condi�ons d’entrée en rela�on avec le client, aux
mandats de ges�on de portefeuille (forme, contenu, informa�on du
mandant sur la ges�on de son portefeuille) et aux modalités d’exécu�on du
mandat de ges�on.
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Ar�cle 314-44 du règlement général 
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Archives
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La posi�on-recommanda�on DOC-2007-21 détaille les obliga�ons
professionnelles à l’égard des clients non professionnels en ma�ère de
ges�on de portefeuille pour le compte de �ers. Des précisions sont ainsi
apportées quant aux condi�ons d’entrée en rela�on avec le client, aux
mandats de ges�on de portefeuille (forme, contenu, informa�on du
mandant sur la ges�on de son portefeuille) et aux modalités d’exécu�on du
mandat de ges�on.
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L’AMF détaille les obliga�ons professionnelles à l’égard des clients non
professionnels en ma�ère de ges�on de portefeuille pour le compte de
�ers. Des précisions sont ainsi apportées quant aux condi�ons d’entrée en
rela�on avec le client, aux mandats de ges�on de portefeuille (forme,
contenu, informa�on du mandant sur la ges�on de son portefeuille) et aux
modalités d’exécu�on du mandat de ges�on.
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contenu, informa�on du mandant sur la ges�on de son portefeuille) et aux
modalités d’exécu�on du mandat de ges�on.
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